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ANNEXE 1 
 

JEUDI 11 AVRIL 2002-10-02 
 
 

Rencontre – 14 h 00 à 16 h 00  
Visite d’une exploitation (porcine et laitière) 

engagée dans un projet de CTE, organisée par 
l’Association Agriculture durable par l’autonomie, 

la gestion et l’environnement (ADAGE) 
Banlieue de Rennes 

 
Personnes rencontrées 
 

• Un agronome chargé de projet du CTE collectif Agriculture Durable par 
l’autonomie, la Gestion et l’Environnement (ADAGE) 

• Trois associés de l’entreprise LE GAEC des Landes 
 
Parmi les sujets abordés 
 

• L’historique de l’exploitation laitière et porcine de 1986 à 2002; 
1986 : installation avec 27 ha et un quota laitier de 190 000 litres; 
1992 : mise en place d’un atelier porc plein air de 72 truies; 

1995 : création du GAEC à 3 UTH, 65 ha, quota laitier de 430 000 litres et 
72 truies; 

1999 : passage à 35 truies plein air; 
2002 : 4 UTH, 65 ha, quota laitier de 430 000 litres, 35 truies et porcs à 

l’engraissement sur litière. 
 

• Les objectifs et les moyens de production de l’entreprise; 
Maintenir, voir créer de l’emploi 
Gagner en autonomie et produire des aliments de qualité 
Améliorer ses pratiques vis à vis de l’environnement naturel 
 

• Le contrat territorial de l’exploitation et le cahier des charges relatifs à un 
système fourrager à base d’herbe avec faible niveau d’intrants, notamment avec 
des engagements à : 
Augmenter la proportion de la surface cultivée en plantes fourragères 
Améliorer l’alimentation du troupeau sur la base de fourrage 
Limiter les quantités d’azote organique et minérale 
Réduire l’utilisation des produits phytosanitaires 
Préserver et améliorer le paysage 
 

• Les résultats en 2002 : 
Superficie consacrée au maïs réduite de 33% 
Achats d’azote minéral réduits de 85% 
 



• Montant total des aides CTE reçues sur cinq ans : 
83 860 euros, soit 25% du revenu global de l’entreprise 
 
Références ou documents distribués 
 
• Portrait de l’entreprise 
• CTE Contrat type 35001 : système fourrager à base d’herbe avec faible niveau 

d’intrants 
• Lien Internet suggéré : adage35@wanadoo.fr 
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Annexe France 4 : Source Assemblée Nationale   http://www.agrisalon.com/06-actu/article-8104.php. 

Information sur la décision d’abandonnée les CTE ( printemps 2002) 

A l'Assemblée Nationale le 1er octobre, dans le cadre des questions au gouvernement, Claude 

GATIGNOL, Député de la Manche a posé au Ministre de l'Agriculture, de l'Alimentation, de la Pêche et 

des Affaires Rurales, Hervé Gaymard, la question suivante à propos des CTE : 

« Ma question concerne le devenir des contrats territoriaux d'exploitation. Comme vous le savez, 

monsieur le Ministre, les agriculteurs ont dû se résoudre, il n'y a pas d'autre terme, à conclure des 

contrats territoriaux d'exploitation, les CTE, créés en 1999. La complexité des dossiers, la difficulté 

d'obtenir les financements ont conduit à un constat d'échec, puisque l'objectif fixé par le précédent 

gouvernement n'a pas été atteint, et de très loin. Et sans doute parce que tout le monde a constaté que 

nous avions à faire, et c'est peu de le dire, à une très grosse usine à gaz. Vous avez donc décidé, après 

expertise et en tenant compte des multiples critiques émises, d'arrêter le 6 août dernier cette procédure et 

je salue votre courage dans cette démarche. Ceci entraîne une question immédiate, au-delà des dossiers 

agréés qui seront honorés, vous nous l'avez dit, de nombreux dossiers sont en instance, ils ont déjà été 

étudiés, préparés, adaptés et déposés sur le bureau des préfets. Par exemple, dans un département que 

vous connaissez bien, plus de 950 ont déjà été validés et signés, 241 sont en attente de signature du préfet, 

720 sont tout à fait prêts. Cette situation est identique dans les autres départements. Le montage des CTE 

a nécessité de longs moments, envisagez-vous, monsieur le Ministre, une période de transition, surtout 

pour les nouveaux projets que vous proposez ? Dans quels délais seront-ils accessibles ? Merci. » 

Réponse d'Hervé Gaymard : 

« Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale, mesdames et messieurs les Députés, monsieur le 

Député. Réconcilier l'agriculture et l'environnement, engager une démarche contractuelle, tout le monde 

est d'accord sur ces objectifs. Et, de ce point de vue d'ailleurs, les contrats territoriaux d'exploitation, ce 

n'était pas le début d'un nouveau monde puisque avant eux, nous avions déjà beaucoup de mesures agri-

environnementales. Alors, quand nous sommes arrivés et qu'on a regardé le sujet, de manière très 

pragmatique, qu'est-ce qu'on a constaté ? D'abord, que c'était d'une complexité effrayante, aussi bien 

les paysans que les agents de mon administration me le disaient. Ensuite, que l'émiettement des 

mesures agri-environnementales les rendaient complètement inefficaces. Et, enfin, un dérapage 

budgétaire invraisemblable, nous avons remis 24 millions d'euros en collectif, au mois de juillet, on 

remet plus du triple au budget 2003. Et, c'est là sans doute une des bombes budgétaires à retardement 

les plus sophistiqués qui ait jamais été inventée. Alors, concrètement, pour répondre à votre question, les 

contrats qui ont été signés seront bien évidemment honorés, les contrats qui n'étaient pas complètement 




